
Principales tâches et responsabilités
L’inspecteur maritime inspecte les navires et embarcations afin d’évaluer leur confor-

mité aux normes et règlements. Il approuve les plans avant la construction, la modifi-

cation ou la réparation des bâtiments. Il est responsable de vérifier les systèmes de

sécurité, de navigation, de chargement et de déchargement ainsi que les systèmes

mécaniques. Il lui arrive aussi de donner, à titre d’expert, son opinion sur des

problèmes ou défaillances observés au cours de ses enquêtes. Son but est de rendre

le transport maritime toujours plus sécuritaire.

Cheminement scolaire ou professionnel
Le candidat à une carrière d’inspecteur maritime doit, dans un premier temps,

compléter un programme d’études collégiales en navigation, technique de génie

mécanique de marine ou technologie de l’architecture navale. Il devra ensuite

cumuler plusieurs années d’expérience dans l’un de ces domaines.

Lorsque le candidat aura acquis une expérience suffisante , il pourra alors aspirer à la

profession d’inspecteur maritime.

Établissements d’enseignement ou centres de formation au
Québec
L’Institut maritime du Québec à Rimouski offre les programmes d’études collégiales

en navigation, technique de génie mécanique de marine et technologie de l’architec-

ture navale.

Possibilités de carrières
•  Organismes gouvernementaux

•  Sociétés de classification

•  Entreprises privées

Qualités et intérêts essentiels 
•  Intérêt pour les affaires maritimes et réglementaires

•  Capacité à travailler sous pression

•  Rigueur et sens de l’observation

•  Capacité d’analyse et de raisonnement

Fourchette de revenus annuels : 60 000 $ à 120 000 $

Pour en savoir plus 
www.csmoim.qc.ca www.tc.gc.ca

www.lesaint-laurent.com www.imq.qc.ca
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http://www.csmoim.qc.ca/MyScriptorAdmin/scripto.asp?resultat=795392

